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LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU

CHANTIER NAVAL DE LAUZON INC.

(ci-après désigné 1'EMPLOYEUR)

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET

TRAVAILLEURS DE LA C.S.N.

(ci-après désigné le SYNDICAT’)
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ARTICLE 1 - DEFINITION
 

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

Dans la présente convention, les expressions et termes
suivants désignent, à moins que le contexte ne s'y
oppose:

EMPLOYEUR: Le Syndicat des Travailleurs du
Chantier Naval de Lauzon Inc.,

SYNDICAT: Le Syndicat des Travailleuses et
Travailleurs de la C.S.N.

SALARIES: Les salariés couverts par le certificat
d'accréditation.

SUPERIEUR IMMEDIAT: Le président, le secrétaire,
le trésorier sont ceux qui donnent directement les
affectations de travail à exécuter.

SUPERIEUR AUTORISE: L'Exécutif du Syndicat tel que
défini à l'article 1.01. i

ARTICLE 2 - JURIDICTION:
 

2.01 La présente convention s'applique à tous les salariés
de l'Employeur, tel que décrit au certificat d'accrédi-
tation émis par le Ministère du Travail de la Province
de Québec.



 

x

ARTICLE 3 - CHAMP D'APPLICATION
 

3.01

3.02

3.03

3.04

 

L'Employeur reconnait le Syndicat comme étant le seul
et unique représentant et mandataire des salariés,
pour fins de négocier et conclure une convention collec-
tive, de même que pour toutes matières découlant des
conditions de travail prévues à la convention collec-
tive.

L'Employeur traite ses salariés avec justice et colla-
bore avec le Syndicat à prévenir les accidents, à
assurer la sécurité et à promouvoir la santé des sala-
 æ

riés.

Aucune entente particulière relative à des conditions de
travail différentes de celles prévues dans la présente
convention ou aucune entente particulière relative à
des conditions de travail non prévues dans la présente
convention, entre un salarié et l'Employeur n'est valable,
à moins qu'elle n'ait reçu l'approbation écrite du
Syndicat.

Toute proposition d'entente est soumise au Syndicat
et celui-ci a vingt (20) jours de calendrier pour
donner sa réponse. A défaut de réponse dans ce délai,
l'entente est considéré valable et acceptée.

Le délai ci-haut mentionné peut être prolongé avec
l'accorddes parties.

Cette diposition ne s'applique pas quant au salaire
à l'embauchage, pourvu que le salaire se situe à
l'intérieur de l'échelle.

Toute correspondance officielle de l'Employeur avec le
Syndicat est expédiée au président du Syndicat, avec
copie au secrétaire.
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ARTICLE 4 - SECURITE SYNDICALE
 

4.01

4.02

4.03

4. 04

Tout salarié doit, comme condition d'emploi, être
membre cotisant du Syndicat dès son embauchage,
sauf le salarié spécial qui doit le devenir dans
les trente (30) jours de son entrée en service.

Cependant, l'Employeur n'est pas tenu de congédier un
salarié à son emploi, par suite de son expulsion du
Syndicat.

L'employeur s'engage à prélever sur la paie de tout
salarié, toute cotisation fixée par le Syndicat.

Toute déduction faite à la source est remise
à qui de droit dans les quinze (15) jours du mois
suivant la déduction.

ARTICLE 5 - LIBERTE D'ACTION ET ETUDE
 

5.01 a)

b)

Le Syndicat communique à l'Employeur le nom de ses
officiers. Ce dernier, dans l'exercice de leurs
fonctions syndicales, s'absentent, après avoir avisé
leur supérieur autorisé.

Le Syndicat communique à l'Employeur le nom de son
délégué. Ce dernier, dans l'exercice de ses fonctions
syndicales, s'absente, après avoir avisé son supérieur
immédiat, lequel toutefois ne peut refuser sans raisons
sérieuses et justifiées. Le supérieur immédiat soumet,
par écrit, à l'intéressé et au Syndicat la raison moti-
vant son refus.



5.02

c)

d)

a)

b)

c)

d)

e)

f)

Cependant, si l'exercice de ses fonctions syndicales
se résume à l'intérieur de l'édifice du lieu de tra-
vail, soit pour soumettre un grief ou pour prendre

part à une rencontre avec un ou des représentants de
l'employeur, le délégué s'absente sans perte de salaire.

Les salariés peuvent s 'absenter de leur travail, sans
être rémunérés, pour assister aux assemblées générales
du Syndicat, après entente avec l'employeur.

Les frais de déplacement des officiers et délégués
membres sont à la charge du Syndicat.

Le salarié peut suivre des cours en relation avec
son travaii, en dehors de ses heures de travail ré-
gulières, après entente écrite avec l'Employeur et
le Syndicat. Sur demande, le supérieur autorisé
soumet, par écrit, à l'intéressé et au Syndicat,
la raison motivant son refus.

L'Employeur rembourse au salarié la totalité des frais
d'inscription et le coût des cours, s'il réussit aux
examens, ou la moitié des frais advenant un échec à
ces derniers.

Si l'Enployeur ne répond pas à la demande dans les
trente (30) jours qui suivent, les frais encourus par
le salarié sont à la charge de l'Employeur.

L'Employeur verse au salarié la moitié des frais encou-
rus sur réception de l'entente mentionnée au premier
paragraphe de 5.02.

Toutefois, si le salarié abandonne volontairement, il
rembourse à l'employeur les avances versées.

Tout arrêt des cours ci-haut mentionné, nécessite par
les besoins du service ou -demandé par 1'Employeur,
entraine pour ce dernier, le paiement total des frais
de cours.



5.03 a) L' Employeur libère, sans perte de salaire, tout
salarié qu'il choisit pour le représenter ou pour
accomplir un stage d'étude, après entente entre
l'Employeur, le Syndicat et l'employé.

b) Les frais de délégation sont définis avant le départ
dans une entente entre l'Employeur et le Syndicat.

ARTICLE 6 - COMITE PERMANENT A LA NEGOCIATION ET
CATEGORIES DE SALARIES

COMITE PERMANENT A LA NEGOCIATION

6.01 Le Syndicat et l'_Employeur maintiennent un comité

permanent’ à la négociation composé d'une part de
représentants de l'Employeur et d'autre part, de
représentants du Syndicat.

6.02 Le comité a pour mandat de rechercher des solutions
à tous les problèmes qui lui sont soumis par l'une
ou l'autre partie. A cette fin, il peut modifier la
convention collective et il a également le pouvoir
de l'interpréter.

6.03 Le comité siège au besoinet-1¥peut:&tre_convoqué

par l'une ou l'autre partie. La convocation doit
indiquer l'objet, le lieu et la date de la rencontre.
Telle assemblée doit être convoquée au moins quarante-
huit (48) heures à l'avance.

 
6.04 Les décisions sont prises à l'unanimité, l'Employeur

et le Syndicat possédant un vote. Les décisions lient
les parties sans restreindre la portée de l'article
9.12.

CATEGORIES DE SALARIES

6.05 Pour les fins de la présente convention, les parties
reconnaissent trois (3) catégories de salariés:

 



 

6.06

6.07

6.08

6.09

6.10

6.11

6.12

1.)

2.)

3.)

AA>SP

 

Salarié à l'essai
 

Le salarié est à l'essai tant qu'il n'a pas complété
trois (3) mois de service.

Pendant cette période, les conditions de travail du
salarié à l'essai sont rézies par la présente conven-
tion et il peut recourir à la procédure de griefs,
sauf dans le cas de congédiement.

En cas de congédiement, l'Employeur rencontre le salarié
et lui donne les raisons du congédiement.

Salarié régulier à temps complet
 

Au troisième (3ième) mois de service, le salarié
acquiert automatiquement sa permanence et est consi-
æ Pp ° .

déré comme salarié régulier.

Le droit d'ancienneté d'un salarié qui obtient sa
permanence rétroagit à la date de son entrée en
service.

Salarié spécial
 

Salarié spécial désigne un salarié embauché pour
remplacer un salarié absent ou pour effectuer un
travail temporaire.

Lors de l'embauchage d'un salarié spécial, les parties
conviennent par entente écrite, des conditions de
travail du salarié spécial, notamment:

a) le salaire,
b) la durée de l'emploi,
c) le régime de vacances
d) le régime syndical
e) les dépenses

Le salarié spécial n'a droit à la procédure de grief
que sur les avantages mentionnés sur l'entente.
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ARTICLE 7 - ANCIENNETE
 

7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

 

L'ancienneté désigne la durée de service continu
chez l'Employeur.

Dans les trente (30) jours de la signature de la
convention l'Employeur affiche dans ses bureaux et
communique au Syndicat une liste de tous ses salariés;
cette liste comprend les renseignements suivants:

-- nom
-- statut

-- date d'embauchage
-- date d'ancienneté

Toute date d'ancienneté non-contestée dans les vingt (20)
jours de la production de la liste devient officielle.

Le droit d'ancienneté s'acquiert en la manière indiquée
à l'article 7.

Le service est considéré comme continu et le salarié
accumule l'ancienneté, dans les cas suivants:

a.) durant son absence à la suite d'un accident

de travail;

b.) pendant toute la période d'absence dûe à la
maladie ou à la maternité;

c.) mise-à-pied de salarié régulier;

d.) libération pour activités syndicales.

Le service continu est interrompu et le salarié perd
son ancienneté dans les cas suivants:

a.) mise-à-pied excédant six (6) mois consécutifs si
le salarié avait moins de six (6) mois d'ancienneté
lors de sa mise à pied;

b.) départ volontaire;

c.) congédiement;
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d.) défaut de reprendre le travail dans les cinq (5)
jours de la réception d'un avis de rappel au
travail, à la suite d'une mise-à-pied. Ces
salariés se présentent dans un délai de cinq (5)
jours ouvrables du rappel et ceux qui ont un autre
emploi, dans les dix (10) jours ouvrables après
le rappel, à défaut de quoi, ces salariés per-
dent leurs droits d'ancienneté.

Le salarié qui quitte son emploi, doit donner un préavis

 

Tout poste régulier, vacant ou nouvellement crée,
couvert par l'accréditation, doit être affiché en
même temps dans tous les bureaux de l'Employeur.

L'avis est affiché pendant une période de sept (7)
jours et contient les informations suivantes:

-- le salaire prévu à la convention collective

Copie de cet avis est expédiée au Syndicat et aux salariés
absents. Le candidat doit postuler durant la période

Au terme de l'affichage, l'Employeur fournit au Syndicat

106 de quinze (15) jours à son Employeur.

ARTICLE 8 - MOUVEMENT DE MAIN-D'EOUVRE

8.01

8.02

-- la description de la fonction;
-- le lieu habituel de travail;

d'affichage.

8.03

copie des candidatures.

8.04

 

  

L' Employeur choisit parmi les candidats qui ont postulé
en suivant la procédure décrite ci-dessous:

1. Le poste est accordé au salarié régulier en
suivant l'ordre d'ancienneté, à moins que le
candidat ne puisse satisfaire aux exigences
normales de la tâche;

2. Si le poste n'a pu être conblé, l'Enployeur
choisit parmi les autres candidats.

 



8.05

8.06

ARTICLE 9 -

-9-

L'Employeur informe les candidats salariés et le
Syndicat du nom du candidat qui obtient le poste:

1. Dans les dix (10) jours suivant la fin de
l'affichage;

2. si le poste n'est pas comblé à l'intérieur
des délais ci-haut mentionnés, l'Enployeur
avise le Syndicat et donne les raisons par
écrit;

3.  l'Employeur avise par écrit le Syndicat de tout
mouvement de main-d'oeuvre. Cet avis contient
le nom du salarié, sa classification, son salaire,
sa date d'ancienneté et sa date d'entrée au service
de l'Employeur.

1.) Mise-à-pied

Pour les fins d'application des dispositions
concernant la mise-à-pied, le salarié à l'essai
est considéré comme ayant une ancienneté égale
au temps passé au service de l'Employeur.

2.) Dans le cas où l'Employeur veut faire une mise-
à-pied ou abolir un poste à l'intérieur d'une
classification, il avise par écrit, au moins
quinze (15) jours à l'avance, son salarié ayant
le moins d'ancienneté. Copie de cet avis est
expédiée au Syndicat.

3.) Le rappel au travail se fait dans l'ordre inverse
de la mise-à-pied en suivant la liste d'ancienneté.

4.) Aucune mise-à-pied de salarié, aucune rétrogradation
ne peut résulter directement ou indirectement de
l'octroi d'un contrat à forfait par l'Employeur.

PROCEDURE DE GRIEFS ET ARBITRAGE
 

9.01

Dans le cas de griefs, désaccords ou mésententes con-
cernant les conditions de travail des salariés, l'En-
ployeur et le Syndicat conviennent de se conformer a
la procédure suivante:

Tout salarié ou le Syndicat dans le cas d'un grief col-
lectif ou non, dans les quinze (15) jours ouvrables de
1'événement dont un grief découle, soumet, par écrit,
son grief au supérieur autorisé, lequel doit rendre sa
décision, par écrit, dans les dix (10) jours ouvrables
de la présentation du grief.



9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

9.07

9.08

- 10 -

Le dépôt du grief au terme du paragraphe 9.01,
constitue par lui-même une demande d'arbitrage.
Il est entendu qu'une erreur texhnique dans la .
formulation d'un grief n'entraine pas l'annula-  «
tion d'un tel grief.

Si les parties n'en arrivent pas à une solution
satisfaisante à l'expiration du délai de dix (10)
jours ouvrables mentionné au paragraphe 9.01,
l'une ou l'autre des parties peut présenter le
grief à l'arbitrage.

Les parties s'entendent sur le choix d'un des arbitres
désignés au paragraphe 9.06; à défaut d'accord, la par-
tie qui présente le grief à l'arbitrage désigne l'un
des arbitres mentionnés au paragraphe 93.06.

L'arbitre unique convoque les parties afin de procéder
dans un délai raisonnable et il doit rendre sa décision
dans les deux (2) mois suivant la fin de l'audition.

La décision arbitrale lie les parties et est
exécutoire.

Les personnes dont les noms suivent peuvent agir comme
arbitre:

-- Gilles Ferland,
-- Jacques Desmarais

L'arbitre unique possède les pouvoirs qu'accorde le
Code du Travail au président et aux arbitres d'un
conseil arbitral constitué pour régler les différends.
Dans le cas d'un grief pour modification dans les
conditions de travail non-prévues à la convention,
le fardeau de la preuve incombe à l'Employeur.

Dans le cas d'un grief de fardeau de tâches, l'arbitre
apprécie la charge de travail, et, s'il y a lieu,
détermine la quantité de travail à enlever.
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9.09 Dans le cas d'un grief suite à une mesure discipli-
naire, le fardeau de la preuve incombe à l'Employeur.
Seules les raisons mentionnées à l'avis disciplinaire
peuvent être invoquées en arbitrage. S'il s'agit
d'une suspenstion ou d'un congédiement, l'arbitre

- peut:

a.) ordonner la réintégration du salarié avec
pleine compensation;

b.) maintenir la mesure disciplinaire;

c.) rendre toute décision jugée équitable dans les
circonstances y compris déterminer, s'il y a
lieu, le montant de la compensation et de
l'intérêt aux taux légal auxquels un salarié
injustement traité pourrait avoir droit.

9.10 Lorsqu'un grief comporte une réclamation pécuniaire,
celui qui l'a posé n'est pas tenu d'en établir le
montant avant de faire décider l'arbitre de son droit.

9.11 Les frais de l'arbitre sont payés à part égale par les
deux (2) parties. 

9.12 En aucune circonstance, l'arbitre unique n'a le pouvoir
de modifier le texte de la présente convention collective.

9.13 En tout temps un salarié peut examiner son dossier.
Aucune offense ne peut être opposée à un salarié un
an de sa commission à condition qu'il n'y ait pas
eu d'offense similaire dans l'année.

ARTICLE 10 - NON-DISCRIMINATION

10.01 L'Employeur n'exerce aucune discrimination à l'endroit
d'un salarié.  
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ARTICLE 11 -
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HEURES DE TRAVAIL ET
TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

11.01

11.02

11.03

11.04

L'employé de bureau a une semaine de travail de
trente (30) heures réparties en cinq (5) jours
ouvrables de six (6) heures chacun, du lundi au
vendredi.

A moins d'entente contraire, l'horaire des employés
de bureau est le suivant:

13.00
17.30

-- Louise Langlois 9.30
15.00 Q

u
u
r

12.00
17.00

-- Huguette Dussault 9.00

14.00 L
r
W
e

L'employeur accorde au salarié une pause de
quinze (15) minutes chaque demi-journée de
travail.

Tout travail fait en plus de la journée réguliére
ou de la semaine régulière de travail à la demande
des supérieurs immédiats est considéré comme temps
supplémentaires.

Le salarié qui accepte d'effectuer un travail en
temps supplémentaire est rémuñéré, pour le nombre
d'heure effectuées, de la façon suivante:

1.) au taux de temps et demi de son salaire régulier,
en règle générale;

2.) au taux de temps double de son salaire régulier,
si le travail en temps supplémentaire est
effectué:

a) après quatre (4) heures consécutives de
temps supplémer.caire au cours de la même
journée;

b) le dimanche,

C) un samedi qui suit immédiatement un jour
de congé;

d) un jour de congé férié;

Dans ce dernier cas, le salarié est rémunéré aux
taux double de son salaire régulier, en plus du
paiement du congé férié aux taux régulier.

 



11.05

11.06

ARTICLE 12 -
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S'il y a rappel au travail, alors que le salarié a
quitté le bureau, il recoit pour chaque rappel:

- une rémunération minimum de deux (2) heures à
taux double.

Le salarié qui travaille aumoins deux (2) heures
en temps supplémentaire après la fin de sa journée
régulière et entre 17.00 heures et 20.00 heures,
a droit en plus du surtemps, à l'allocation pour
le souper établie selon les barêmes du Syndicat des
Travailleurs du Chantier Naval de Lauzon Inc.

CONGES FERIES
 

12.01

 

12.02

Les jours suivants sont châmés et payés:

- Le Vendredi Saint
- Le Lundi de Pâques
- Le ler mai
- Le 24 juin (Saint-Jean Baptiste)
- Le ler juillet (Fete du Canada)
- La Fete du Travail
L'Action de Grâce.

Deux (2) semaines durant le temps de Noël, soit
les dates suivantes:

1984: du 24 décembre 1984 au 4 janvier 1985
inclusivement;

1985: du 23 décembre 1985 au 3 janvier 1986
inclusivement;

Un (1) jour de congé mobile au choix du salarié.

Pour bénificier du paiement des jours chômés et
payés ci-dessus mentionnés, tout salarié doit

remplir la condition suivante:

Etre au travail le jour ouvrable précédent chacun
de ces jours à l'exception des jours de congé de la
période de Noël et du Nouvel An. Cette obligation
cesse si un salarié est en absence autorisée, y com-
pris pour activités syndicales, pour maladie ou s'il
a une raison valable de s'absenter.
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Si le congé survient un samedi ou un dimanche, il
est reporté au jour ouvrable qui précède ou qui
suit, après entente entre les parties.

Si les fêtes de la Saint-Jean Baptiste et de la
Confédération surviennent un jour de semaine, du
mardi au jeudi, elles sont avancées au lundi précé-
dent ou reportées au vendredi suivant, conformément
à la pratiqueappliquée dans la région de Québec,
ou reportées à toute date convenue entre les parties.

 

Chaque salarié a à son crédit une réserve annuelle
de cing (5) jours ouvrables de congés maladie. Cette
réserve annuelle de congés maladie ne peut être monnayée
et ne peut être accumulée d'une année à l'autre.

Le temps où le salarié à l'essai bénéficie durégime
collectif d'assurance-salaire n'est pas compté dans

Pour avoir droit au paiement de ses congés de maladie,
le salarié informe son supérieur autorisé de sa maladie
et de la durée probable de son absence. Ce rap
doit être fait autant que possible dès la premi re

Dans le cas d'une absence de trente (30) jours ou plus,
le salarié, pour avoir droit au paiement de son indem-
nité doit compléter les foimules de réclamation en
conformité avec les termes de la police d'assurance,
à moins de raison indépendante de la volonté du salarié.

12.03

ARTICLE 13 - CONGES DE MALADIE

13.01

13.02

sa période d'essai.

13.03

journée d'absence.

13.04 Quelle que soit la durée de l'absence, qu'un contrat
d'assurance soit souscrit ou non aux fins de garantir
le risque, l'employeur ou bien l'assureur, ou le comité
des avantages sociaux peut vérifier le motif de l'ab-
sence et contrôler tant la nature que la durée de
l'invalidité.

De façon à permettre cette vérification, le salarié
doit soumettre proptement les pièces justificatives
raisonnablement exigibles: L' Employeur peut exiger
une délaration du salarié ou de son médecin traitant
sauf dans le casoù, en raison des circonstances, au-
cun médecin n'a été consulté; il peut également faire
examiner le salarié relativement à toute absence, le
coût de l'examen n'étant pas à la charge du salarié.
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ARTICLE 14 -  CONGES PARENTAUX

14.01 La salariée enceinte peut cesser de travailler à
n'importe quel moment au cours de sa grossesse,
sur recommandation de son médecin.

14.02 La salariée enceinte a droit à vingt (20) semaines
de congé de maternité.

Pourvu qu elle ait bénéficié des vingt (20) semaines
prévues à l'alinéa précédent, la salariée doit revenir
au travail dans les trois (3) mois suivant son accou-
chement, à moins de présentation d'un certificat médi-
cal attestant son incapacité de travailler.

14.03 De plus, durant le congé de maternité, l'employeur
maintient le régime d'assurance collective, tel que
prévu à l'article 20.

14.04 Congé parental sans solde

La salariée qui en fait la demande bénéficie d'un congé
sans solde maternité d'une durée maximale d'un (1) an.

La durée du congé doit être déterminée avant le départ
en congé de maternité.

La salariée qui désire mettre fin à son congé sans solde
maternité avant la date du retour prévu à l'entente doit
en aviser l'employeur au moins trente (30) jours à
l'avance en indiquant les motifs.

Durant ce congé sans solde, la salariée qui le désire
peut demeurer couverte par le régime d'assurances en
assumant elle-même la prime.

ARTICLE 15 -  CONGES SPECIAUX

15.01 Tout salarié qui a acquis des droits d'ancienneté
a le droit à une absence autorisée avec paie à
l'occasion d'un décès, et ce pour la durée ci-après
déterminée et si l'une des conditions suivantes
s'applique:

a.) Décès du conjoint ou d'un enfant:
cinq (5) jours ouvrables;  
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b.) Décès du père ou de la mère d'un salarié ou
de son conjoint, d'un frère, d'une soeur:

absence autoriée de trois (3) jours,
soit le jour des funérailles et les
deux (2) jours ouvrables qui les
précèdent.

c.) Décès de grand-parents, d'un beau-frère,
d'une belle-soeur:

absence autorisée d'un (1) jour,
soit le jour des funérailles.

Il incombe au salarié de justifier telle absence
à l'occasion d'un décès.

a.) Tout salarié ayant droit à une absence autorisée
de cinq (5) jours ouvrables avec paie à l'occa-
sion du décès de son conjoint ou d'un enfant, a
un délai de six (6) semaines à compter de la date
du décès, pour épuiser les jours d'absence auxquels
il a droit.

N.B.: Par conjoint, on doit comprendre conjoint de
droit ou conjoint de fait. Conjoint de fait
signifie: une personne non mariée résidant
avec un salarié non marié depuis plus
d'un (1) an au moment du décès.

b.) Tout salarié qui, à l'occasion du décès de son
conjoint ou d'un enfant, est absent de son travail
pour raison de maladie, accident de travail, acci-
dent en dehors du lieu de travail, ou pour toute
autre motif, à l'exception des vacances, n'est
pas éligible à la période d'absence de cinq (5)
jours ouvrables prévues avec paie. Cependant
le salarié qui reprend son travail durant cette
période a droit au nombre de jours qui lui revient
à compter de la date de reprise de son travail.

c.) Dans le cas où un salarié perd son conjoint ou un
enfant pendant qu'il est en vacances, celui-ci
pourra reprendre les jours de congés avec paie
auxquels il a droit, après entente avec l'Enployeur,
le tout à l'intérieur du délai prévu au paragraphe
15.02 a.).

=

L'employé régulier qui est appelé à servir comme juré
ou qui fait partie d'un jury ou qui est appelé comme
témoin de la Couronne, doit être payé sur la base de
trente (30) heures par semaine à son taux normal de
salaire, déduction faite de la somme qu'il reçoit du
Gouvernement.

L'employé doit se rendre au travail lorsque ses servi-
ces ne sont pas requis comme juré ou témoin de la
Couronne.
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ARTICLE 16 - CONGE ANNUEL

16.01 Tout salarié doit prendre les vacances auxquelles
il a droit au cours de l'année civile suivant le
31 décembre où il a acquis un tel droit et complé-
ter la totalité des vacances accumulées au plus
tard le ler avril de l'année subséquente.

16.02 Le salarié ayant moins d'un (1) an de service au
31 décembre a droit à un congé annuel payé de la
façon suivant: 4% du salaire gagné depuis

l'embauche.

Le salarié ayant plus d'un (1) an de service au
31 décembre a droit à dix (10) jours ouvrables
de congé annuel payé aux taux de salaire régulier.

Le salarié ayant plus de trois (3) ans de service
au 31 décembre a droit à quinze (15) jours ouvrables
de congé annuel payé au taux du salaire régulier.

Le salairé ayant plus de cinq (5) ans de service
au 31 décembre a droit a vingt (20) jours ouvrables
de congé annuel payé au taux de salaire régulier
majoré de 50% (pécule).

16.03 Cependant, le salarié doit prendre deux (2) semaines
de congé annuel lors de la fermeture de "Les Chantiers
Davie Ltée”, soit les deux (2) dernières semaines
de juillet.

16.04 Le congé annuel est payé au taux de salaire en vigueur
lorsque le salarié prend son congé annuel, suivant
les modalités prévues au paragraphe 16.02.

16.05 Aux fins d'application de cet article dans le cas
de maternité, le congé sans solde de plus de six (6)
mois n'est pas considéré comme une période de
service.
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L'employeur verse au salarié le salaire ci-après

une augmentation de 6% du
taux horaire ($ 11.44)

a) le ler janvier 1984

une augmentation de 5% du
taux horaire ($ 12.05)

b) le ler janvier 1985

Aucun salarié ne subit de baisse de salaire pendant
la durée de la présente convention, quelles que
soient les modifications apportées à sa fonction par
l'Employeur (modification dans les responsabilités
mises-a-pied, abolition de poste ...).

ARTICLE 17 - SALAIRE

17.01
prévu: .

17.02

17.03 Si au cours de la durée de cette convention, une
fonction nouvelle ou actuellement existante n'est
pas prévue dans les classifications de la présente
convention, les parties se rencontrent pour en
négocier le titre, le salaire, la description et
les exigences.

A défaut d'entente, la procédure de grief s'applique
et l'arbitre unique détermine le titre, le salaire,
la description et les exigences.
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ARTICLE 18 - DEPENSES D'AUTOMOBILE
 

18.01 Le salarié qui est autorisé expressément par l'En-
ployeur à se servir occasionnellement de son auto
reçoit $ 0.30 pour chaque mille parcouru lors des
trajets ainsi autorisés.

18.02 Cependant, le salarié qui participe à des réunions
des instances ou à des sessions d'étude à la demande
de l'Employeur, reçoit le tarif du transport en
commun.

ARTICLE 19 - DEPENSES DE VOYAGE

19.01 L'Employeur rembourse les dépenses justifiées et
autorisées encourures par le salarié dans l'exercice
de ses fonctions d'après les même barêmes que ceux
du Syndicat des Travailleurs du Chantier Naval de
Lauzon Inc.

A chaque fois que l'Employeur modifira les barêmes
applicables aux membres du Syndicat des Travailleurs
du Chantier Naval de Lauzon Inc., les barêmes prévus
au présent article seront majorés en conséquence.

Ces taux ne s'appliquent pas quand l'Employeur paie
lui-même les frais de séjour.

ARTICLE 20 - ASSURANCES
 

20.01 Les parties conviennent de maintenir le contrat d'as-
surance-vie-maladie-salaire en vigueur le ler novembre
1979 (Police SSQ 56465) et modifé le 25 novembre 1983.

 
  



ç © - re. wm seEE

"A Eh
20.02 Le régime d'assurance-collective (vie-maladie-salaire

et soins dentaires) est entièrement payé par l'Emplo-
yeur. Cependant tout augmentation de prime subséquente
au ler juin 1982 sera assumée par le salarié.

 

Cependant, un salarié bénéficiant d'uri congé sans solde
peut demeurer couvert par le régime d'assurance-groupe
à la condition d'assumer le coût total de la prime et,
dans tous les cas, le premier mois du congé sans solde
est payé selon les modalités prévues au paragraphe
précédent (20.02, ler paragraphe).

20.03 Advenant que le régime public d'assurance-maladie
élargisse sa couverture, les sommes actuellement
affectées à cette couverture dans le régime privé
seront maintenues et de nouveaux bénéfices pourront
être ajoutés.

20.04 En contrepartie de la contribution de l'Employeur
aux prestations d'assurance, la totalité de la
réduction de cotisation à l'assurance-chômage
dans le cas d'un régime enregistré est acquise à
l'Employeur.

20.05 Les cadres et les officiers élus peuvent adhérer au
régime.

ARTICLE 21 - COMITE DES AVANTAGES SOCIAUX ET
DE SECURITE-SANTE

21.01 Les parties conviennent que le comité des avantages
sociaux formé en vertu de la convention collective
intervenue entre la CSN et le STICSN agit pour et
au nom des parties dans la présente convention.
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21.05
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Ce comité a pour rôle:

a.) de revoir les modalités du contrat collectif
d'assurances et de faire les recommandations
nécessaires aux parties;

b.) de choisir le ou les assureurs;

c.) de surveiller périodiquement l'expérience du
régime d'assurance;

d.) d'élaborer un système de compilation et d'ad-
ministration des absences pour cause d'accident
ou de maladie;

e.) de rencontrer toute personne dont il désire
connaître l'opinion;

f.) de veiller à la sécurité et à la santé des
salariés en conformité des dispositions
de l'annex ‘B”.

Les décisions du comité sont prises à l'unanimité,
chaque partie détenant un vote.

S'il y a accord entre les parties au sujet des moda-
lités du régime, la police-maîtresse est détenue
conjointement par l'Employeur et le Syndicat.

S'il n'y a pas accord, le Syndicat choisit les bé-
néfices et détient la police-maîtresse.

Le comité siège aussi souvent que nécessaire à la
demande de l'une ou l'autre des parties.

Le comité établit toute la procédure qu'il juge
nécessaire à son bon fonctionnement. Il doit tenir
un procès-verbal de ses réunions dont copie est
disponible pour les parties...

Le quorum du comité est de deux (2) représentants
de chaque partie et ses résolutions ne valent que si
tous ses membres ont été convoqués.  
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DIVISION, FUSION, RADIATION,
CHANGEMENT JURIDIQUE OU AUTRES

Sans égard a la division, fusion, changement cons-
titutionnel ou changement de strutures juridiques de
l'Employeur, le nouvel employeur (au sens du Code
du Travail) est lié par la présente convention comme
s'il y était nommé et devient, par le fait meme,
partie à toute procédure s'y rapportant, aux lieu
et place de l'organisme précédent.

DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE
ET RETROACTIVITE

La présente convention collective prend effet
à compter du ler juin 1984 et demeure en vigeur
jusqu'au 31 décembre 1985.

A son expiration, la présente convention est une
convention intérimaire jusqu'à ce qu'un renouvel-
lemant intervienne entre les parties.

Les annexes et ententes à la présente convention en
font partie intégrante.

PARTIES A LA PRESENTE ONT SIGNE A

CE Lu EME JOUR DU MOIS DE

19 à co.

EN FOIE DE QUOI, LES REPRESENTANTS a. DES

Agua ep)

 

 

POUR L'EMPLOYEUR: POUR LE SYNDICAT:

 

 

  

     als Mrshoge
([~



 

CR - 23 -

ANNEXE " B ":  SECURITE-SANTE

a B.01 Le comité des avantages sociaux et de sécurité-santé
constitué en vertu de l'article 21 est responsable
de l'application des dispositions de l'annexe B.

Le comité paritaire de santé soit veiller à l'obser-
vance des normes et des règles de santé et de sécurité
prescrits par les lois du Québec. Ces normes et ces
règlements font partie intégrante de la présente con-
vention collective et tout salarié ou le Syndicat peut
déposer un grief en vertu de ceux-ci.

Le comité doit aussi enquêter sur tous les accidents
avec blessures ou avec dommages matériels, de même
que sur tous les incidents qui peuvent ou pourraient
entraîner des blessures, des maladies ou des dommages
matériels. Toute recommandation émanant du comité
paritaire de santé doit être mise en application par
l'Employeur et les salariés dans les détails prescrits.

B.02 Tout nouveau salarié subit un examen médical à l'embauche,
par un corps médical choisi par le comité paritaire de
santé. De même tous les salariés subissent obliga-
toirement un exament médical annuel et spécialisé durant
les heures normales de travail, afin de déterminer l'évo-
lution de leur état de santé en fonction des postes de
travail occupés. Tous les frais encourus ne sont pas a
la charge du salarié. Le comité paritaire de santé décide
de la nature des examens et choisit les médecins respon-
salbes de les faire subir; il décide aussi des modali-
tés d'administration des examens dans le cadre d'une
décentralisation, qui ne contreviennent pas aux objectifs
du présent paragraphe. Tous les résultats de ces examens
médicaux sont transmis aux examinés. Le comité paritaire
de santé reçoit les résultats dépersonnalisés des examens ,
suite à une compilation effectuée par l'équipe des méde-
cins et les analyses.

Tout résultat de ces examens périodeiques de santé
nécessitant le déplacement du salarié à un poste ne
risquant pas d'agraver son état de santé, doit s'effec-
tuer sans perte de salaire ni de bénéfices prescrits
selon la convention collective, selon les décisions
du comité.

L'Employeur s'engage à offrir un service de premiers
soins compatibles avec le nombre de cas qui se pré-
sentent. Au minimum, ce service doit être conforme
aux normes et règlements édictés en vertu des lois
du Québec.
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B.03 Le comité des avantages sociaux et de sécurité-
santé tient à jour un questionnaire spécialisé
sur la santé des salariés.

B.04 L'Employeur fournit au salarié des locaux de travail
adéquats et propres à assurer le bien-être, la santé
et la sécurité des salariés.
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